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L’Ecole Rousseau

L’Education 1764

La patrie ne peut subsister sans la liberté, ni la liberté sans la vertu, ni la vertu sans les 

citoyens : vous aurez tout si vous formez des citoyens ; sans cela vous n’aurez que de 

méchants esclaves, à commencer par les chefs de l’état. Or, former des citoyens n’est pas 

l’affaire d’un  jour ; et pour avoir des hommes, il faut les instruire enfants (…)

C’est du premier moment de la vie, qu’il faut apprendre à mériter de vivre ; et comme 

on participe en naissant aux droits des citoyens, l’instant de notre naissance doit être le 

commencement de l’exercice de nos devoirs. S’il y a des lois pour l’âge mûr, il doit y en avoir 

pour l’enfance, qui enseignent à obéir aux autres ; et comme on ne laisse pas la raison de 

chaque homme unique arbitre de ses devoirs, on doit d’autant moins abandonner aux 

lumières et aux préjugés des pères l’éducation de leurs enfants, qu’elle importe à  l’état encore 

plus qu’aux pères ;  car selon le cours de la nature, la mort du père lui dérobe souvent les 

derniers fruits de cette éducation ; mais la patrie en sent tôt ou tard les effets ; l’état demeure, 

et la famille se dissout. Que si l’autorité publique, en prenant la place des pères, et se 

chargeant de cette importante fonction, acquiert leurs droits en remplissant leurs devoirs, ils 

ont d’autant moins sujet de s’en plaindre, qu’à cet égard ils ne font proprement que changer 

de nom, et qu’ils auront en commun, sous le nom de citoyens, la même autorité sur leurs 

enfants qu’ils exerçaient séparément sous le nom de pères, et n’en seront pas moins obéis en 

parlant au nom de la loi, qu’ils l’étaient en parlant au nom de la nature. L’éducation publique 

sous des règles prescrites par le gouvernement, et sous des magistrats établis par le 

souverain, est donc une des maximes fondamentales du gouvernement populaire ou légitime. 

Si les enfants sont élevés en commun dans le sein de l’égalité, s’ils sont imbus des lois de 

l’Etat, et des maximes de la  volonté générale, s’ils sont instruits à les respecter par-dessus 

toutes choses, s’ils sont environnés d’exemples et d’objets qui leur parlent sans cesse de la 

tendre mère qui les nourrit, de l’amour qu’elle a pour eux, des biens inestimables qu’ils 

reçoivent d’elle,, et du retour qu’ils lui doivent, ne doutons pas qu’ils  n’apprennent ainsi à se 

chérir mutuellement comme des frères, à ne vouloir jamais que ce que veut la société, à 

substituer des actions d’hommes e de citoyens au stérile et vain babil de sophistes, et à 

devenir un jour les défenseurs et les père de la patrie, dont ils auront été si  longtemps les 

enfants.


